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L’état actuel de notre système de santé, 
longtemps protecteur, provoque chez 
nos concitoyens un sentiment profond 
d’inégalité. Car les Français, naturelle-
ment inégaux face à la maladie, le sont 
aussi en matière de prise en charge, 
notamment selon leur lieu de vie. Dans 
l’intérêt des professionnels soignants, en 
première ligne durant la crise sanitaire, 
dans l’intérêt des patients et dans l’inté-
rêt de tous, les usages doivent évoluer.

Alors que la population vieillit, qu’il y 
aura davantage de maladies chroniques 
et que les finances sont contraintes, il 
est urgent de promouvoir la coopéra-
tion entre professionnels pour amé-
liorer la connaissance des patients 
et garantir la continuité des soins. De 
même, il faut davantage entourer les 
médecins d’équipes et d’équipements 
qui leur permettront de se recentrer 

Ensemble, nous appelons de nos 
vœux un modèle économique 
de partage de la valeur entre 
l’ensemble des parties prenantes 
et un partenariat entre usagers, 
professionnels de santé et 
opérateurs de santé numérique 
pour que ces parcours de santé 
préventifs et curatifs puissent être 
présents dans tous les territoires

sur leurs patients et redonner du sens 
à leur action. C’est tout cela que la télé-
médecine contribue à réaliser, jour et 
nuit, pour tous les soins et partout sur 
nos territoires.

Mais comment ? C’est la question à 
laquelle ce guide propose de répondre. 
Créée en janvier 2019, l’association Les 
Entreprises de Télémédecine (LET) 
regroupe les professionnels de santé 
et les spécialistes des technologies de 
santé. Ensemble, nous appelons de nos 
vœux un modèle économique de par-
tage de la valeur entre l’ensemble des 
parties prenantes et un partenariat 
entre usagers, professionnels de santé 
et opérateurs de santé numérique pour 
que ces parcours de santé préventifs 
et curatifs puissent être présents dans 
tous les territoires.

Jean-Pascal Piermé,
Président du LET
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La France, un pays précurseur
Comme beaucoup de métiers, celui 
du médecin est bouleversé par la 
révolution numérique. Fondé depuis 
Hippocrate sur une relation directe avec 
le malade, le téléphone, l’informatique, 
puis internet font évoluer le rapport 
entre les deux parties depuis plus d’un 
siècle. De la première transmission d’un 
électrocardiogramme par téléphone 
en 1905 aux services médicaux dédiés 
aux bateaux dès 1920 à l’avènement 
des objets connectés, des applications 
et le développement de l’intelligence 
artificielle, ce que l’on désigne désor-
mais comme la e-santé ou télésanté, 
n’a cessé et ne cessera de s’enrichir. La 
e-santé englobe toute pratique médi-
cale (télémédecine) et paramédicale à 
distance (télésoins), utilisant les tech-
nologies de l’information et de la com-
munication, ainsi que l’utilisation de 
thérapies numériques et applications 
ou logiciels dédiés à la santé.

La France a été précurseure en ce qui 
concerne ces nouvelles pratiques. Dès 
1978, la loi « Informatique et liber-
tés » garantissait la confidentialité des 
données de santé à caractère person-
nel. La régulation des SAMU-Centre 
15 mise en place dès 1979 à l’initiative 
de la Ministre de la Santé Simone Veil, 
a été la première forme de téléméde-
cine à l’échelle nationale. « La France 
fut le premier pays européen à lan-
cer dès 2000 un programme e-santé 
2000 doté d’un financement public 
de 20 millions d’euros. Ce programme 
n’eut pas l’impact attendu tant sur le 
développement de l’informatisation 

médicale dans les établissements hos-
pitaliers que sur celui de la télémé-
decine dont les priorités à l’époque 
étaient les réunions de concertation 
pluridisciplinaires du premier plan can-
cer et le plan périnatalité », rappelle le 
Dr. Pierre Simon, ancien président de 
la société française de télémédecine, 
dans son ouvrage Télémédecine, santé 
connectée, éthique numérique : enjeux 
de la médecine au XXIe siècle. En 2009, 
la loi portant la réforme de l’hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux 
territoires (HPST), a reconnu pour la 
première fois les avantages et la plu-
ralité de la télémédecine. Le décret du 
19 octobre 2010, pris en application de 
la loi HPST, a en effet défini cinq actes 
médicaux réalisables en télémédecine, 
ainsi que leurs conditions de mise en 
œuvre :

1.

1. La téléconsultation est une consulta-
tion à distance, en vidéo sur une plateforme 
sécurisée, entre un professionnel médical et 
son patient. Lorsque l’acte de soins, comme une 
séance d’orthophonie ou encore de rééduca-
tion, est réalisé à distance par un professionnel 
de santé paramédical, il est appelé télésoin.

La télémédecine en France,  
une pratique ancienne au 
développement récent

https://books.openedition.org/putc/4326
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000020879475
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000020879475
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000020879475
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022932449
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022932449
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2. La téléexpertise permet à un 
professionnel médical de solliciter, à 
distance, l’avis d’un expert, sur la base 
des informations médicales du patient.

3. Grâce à la télésurveillance 
médicale, un professionnel médical 
peut recueillir des données sur le lieu 
de vie du patient à l’aide d’un dispositif 
médical connecté pour assurer son suivi 
voire adapter sa prise en charge.

Premières 
expérimentations de 
télérégulation des 
accidentés de la route

1966

1999

2004

2009

2014 Sept. 
2018

Fev. Avr. Nov.

2010

Lancement du premier 
plan « e-santé 2000 » doté 
de 20 M€

Création du 
Dossier Médical 
Partagé

Première reconnaissance 
dans la loi des avantages 
et de la pluralité de la 
télémédecine (loi Hôpital 
patients santé et territoire 
- HPST)

Création de la typologie  
des 5 actes de télémédecine  
(la téléconsultation, la 
téléexpertise, la télésurveillance 
médicale, la téléassistance 
médicale et la télérégulation)

Mise en place de 
la télésurveillance 
médicale dans le cadre 
du programme ETAPES 
(Expérimentations de 
Télémédecine pour 
l’Amélioration des Parcours 
En Santé) autour de 5 
pathologies

Prise en charge de la 
téléconsultation dans le 
droit commun

Prise en 
charge de la 
téléexpertise

Lancement de la Feuille 
de route du numérique 
en santé

2019

Création du 
Health Data Hub

4. La téléassistance permet à un 
professionnel médical d’assister, à dis-
tance, un autre professionnel de santé 
au cours de la réalisation d’un acte.

5. La télérégulation enri-
chit la régulation télépho-
nique du SAMU-Centre 15. 
Elle concerne les personnes 
dispensant des soins d’ur-

gence (ambulanciers, pompiers, 
SMUR), les EHPAD et établisse-

ments médico-sociaux qui trans-
mettent des bilans numérisés avec 

photos, paramètres vitaux ou exa-
mens en complément du compte 

rendu téléphonique. Elle permet aussi 
d’effectuer une visioconférence avec l’ef-

fecteur ou l’appelant (visiorégulation).

Remboursement  
de la télésurveillance2023

mai 
2023

2022

2021
2020

Loi Informatique et 
libertés qui garantit 
la confidentialité des 
données de santé à 
caractère personnel

1978 1979

1992

La régulation des SAMU-
Centre 15 mise en place 
en 1979 à l’initiative de la 
Ministre de la Santé Simone 
Veil, a été la première forme 
de télémédecine à l’échelle 
nationale

Premier 
rapport sur la 
télémédecine du 
Dr. Jean-Pierre 
Thierry

Utilisation accrue de la 
télémédecine pendant la 
pandémie de Covid-19, 
avec l’assouplissement des 
règles et l’encouragement 
à la téléconsultation, 
notamment la prise 
en charge à 100% par 
l’Assurance Maladie

Lancement du plan 
« France 2030 » et de la 
stratégie d’accélération 
« Santé Numérique »

Autorisation du télésoin 
pour les pharmaciens 
et 17 professions 
paramédicales

L’ensemble des 
patients est éligible à 
la téléexpertise
(avenant 9 à la 
convention médicale)

Lancement de 
Mon espace 
santé Lancement de la feuille 

de route du numérique 
en santé 2023-2027
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L’usage de la télémédecine s’est diffusé 
très rapidement durant la pandémie de 
Covid-19. D’après une étude publiée 
en 2022 par la DREES, les médecins 
généralistes libéraux ont effectué 13,5 
millions de consultations à distance 
en 2020 et 9,4 millions en 2021 contre 
80 000 en 2019. À cela s’ajoutent les 
téléconsultations réalisées par des 
médecins salariés de centres de santé : 
600 000 en 2020 et 
1,1 million en 2021. Ces 
mêmes tendances ont 
été observées dans 
d’autres pays détaille 
l’OCDE dans une 
étude de janvier 2023 
intitulée « L’avenir de 
la télémédecine après 
le Covid-19 » : « La télé-
médecine (…) n’était 
guère utilisée, dans la plupart des 
pays de l’OCDE, avant la pandémie de 
Covid-19 », observent ses auteurs, « les 
contraintes réglementaires et la fri-
losité des patients et des prestataires 
de soins lui faisant frein. Au début de 
l’année 2020, alors que le Covid-19 
bousculait totalement la prestation de 
soins en personne, les pouvoirs publics 
ont rapidement décidé de l’encoura-
ger. Le nombre de téléconsultations 

s’est alors envolé, ce qui a contribué 
de façon déterminante au maintien de 
l’accès aux soins, mais n’a qu’en partie 
compensé la contraction des soins en 
personne. »
L’OCDE fait le point sur la situation 
pré- et post-Covid : « vingt-trois pays 
sur trente-et-un autorisent à l’heure 
actuelle des professionnels de santé 
autres que les médecins à recevoir des 

patients en téléconsul-
tation, soit six pays de 
plus qu’avant la pan-
démie (Allemagne, 
Estonie, États-Unis, 
Islande, Luxembourg 
et Portugal). Malgré 
l’adoption rapide de 
mesures destinées à 
encourager le recours 
à la télémédecine, 

seuls 17 pays déclarent que des règles 
et dispositions réglementaires claires 
et bien établies régissent le fonction-
nement des services de télémédecine. 
Pour une grande partie d’entre elles, 
les modifications apportées afin de 
favoriser le recours aux téléconsulta-
tions durant la pandémie avaient un 
caractère temporaire et n’ont pas été 
pérennisées ». Pourtant, soulignent 
les auteurs, « le vécu des patients est 

Le Covid a durablement 
modifié les habitudes

positif et le niveau de satisfaction très 
élevé. » Ils précisent qu’« environ deux 
patients sur cinq ayant utilisé des ser-
vices de soins à distance pendant la 
pandémie les préfèrent aux services en 
personne. »

L’avenant 9 à la convention médicale de 
2021 a étendu le champ de la téléexper-
tise à tous les patients et offre la possi-
bilité à tout professionnel de santé, et 
plus seulement les médecins, de requé-
rir une téléexpertise.

Elle permet au professionnel de santé 
requérant d’orienter rapidement le 
patient vers les soins les plus adaptés, 
de réduire les délais d’attente et de 
libérer du temps de consultation chez 
les spécialistes, tout en réduisant l’en-
gorgement des services d’urgence. Le 
nombre de téléexpertises remboursées 
– 20 € par téléexpertise dans la limite 
de 4 actes par an par patient, par méde-
cin requis, et 10 € dans la limite de 4 
actes par an par médecin requérant  – 
pour un même patient est encore très 
faible, alors que l’on estime que, chaque 

L’OCDE indique un chiffre de 20 % de prescriptions 
sans nécessité qui pourraient être alloué à d’autres 
enveloppes pour notamment soutenir la recherche et 
le développement des produits et techniques de santé 
innovants telle la télémédecine.

Professeur Guy Vallancien,
Chirurgien-urologue, membre de l’Académie 
nationale de médecine

9,4 
millions 

de téléconsultations
en 2021

Téléconsultations médicales  
par habitant

Pourcentage de téléconsultations  
parmi l’ensemble des consultations médicales
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* Note : la valeur pour 
la Norvège exclut les 
téléconsultations par des 
spécialistes, celle pour 
l’Espagne englobe les 
consultations de médecins 
généralistes et de pédiatres 
dans des centres de soins 
primaires du système 
de santé national ; les 
valeurs pour la République 
tchèque sont estimatives. 
Les données du Portugal 
sont issues du « Portal da 
transparência », le portail de 
données du Service national 
de santé.

Source : OCDE (2023[3]), 
The Covid-19 Pandemic and 
the Future of Telemedicine

Téléconsultations médicales dans les pays de l’OCDE, 2020

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications-communique-de-presse/etudes-et-resultats/sept-teleconsultations-de-medecine-generale
https://read.oecd-ilibrary.org/view/?ref=1179_1179583-28f0jsvxfk&title=L-avenir-de-la-telemedecine-apres-le-COVID-19
https://read.oecd-ilibrary.org/view/?ref=1179_1179583-28f0jsvxfk&title=L-avenir-de-la-telemedecine-apres-le-COVID-19
https://read.oecd-ilibrary.org/view/?ref=1179_1179583-28f0jsvxfk&title=L-avenir-de-la-telemedecine-apres-le-COVID-19
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FOCUS  CABINES ET BORNES 

En plus de l’ordinateur, la tablette 
ou le téléphone, la téléconsul-
tation peut aussi avoir lieu via 
des bornes et cabines. Ces dis-
positifs permettent une prise en 
charge dans une structure proche 
du domicile des patients (phar-
macies, collectivités, résidences 
seniors, universités…). Leur large 
implantation dans les officines 
de pharmacie assure aux patients 
des soins de premier recours. 
Leur localisation présente donc 
l’intérêt de cibler les zones éloi-
gnées d’une offre de santé tout en 
favorisant une implantation dans 

des lieux avec un passage habi-
tuel des habitants du territoire. 
Ils offrent aux patients une télé-
consultation “augmentée” à l’aide 
de dispositifs médicaux (tensio-
mètre, thermomètre, oxymètre, 
dermatoscope, stéthoscope, otos-
cope…). Ces derniers garantissent 
aux médecins, formés spécifique-
ment, des conditions optimales de 
prise en charge. La mise en rela-
tion avec le médecin se fait rapi-
dement, et permet au patient de 
se voir prescrire une ordonnance 
(en fonction du diagnostic établi) 
ainsi qu’un compte-rendu de la 

téléconsultation. Les échanges de 
données sont sécurisés et les dis-
positifs répondent à des critères 
d’hygiène stricts, conformément 
aux normes en vigueur en matière 
de sécurité sanitaire.

année, 60 millions d’appels sont passés 
par des médecins généralistes traitants 
à des spécialistes.

Par ailleurs, le premier juillet 2023, la 
France devient le premier pays euro-
péen à rembourser (hors expérimenta-
tion) les solutions de télésurveillance 
médicale. Il s’agit de la généralisation 
du programme ETAPES. En vigueur 

depuis 2014, celui-ci était centré sur 
cinq pathologies : l’insuffisance car-
diaque, l’insuffisance rénale chronique, 
l’insuffisance respiratoire chronique, 
le diabète et les prothèses cardiaques 
implantables. Désormais, toutes les 
pathologies seront concernées. Le télé-
suivi concerne, elle, la remontée de 
données, mais qui ne sont pas interpré-
tées en continu.

2,2 % dans les territoires ruraux hors 
outre-mer, toujours d’après la DREES. 
Le constat est similaire du côté des 
patients : 69,4 % des téléconsultations 
sont réalisées pour des patients vivant 
dans les villes-centres ou les banlieues 
des grands pôles, où réside 56,9 % de la 
population. En comparaison, 17,9 % des 
consultations à distance concernent 
des patients installés dans des terri-
toires ruraux hors outre-mer, où réside 
27,6 % de la population.
En complément, dans l’étude menée 
par le LET en 2022 sur la population 
des patients ayant réalisé 1,8 millions 
de téléconsultations sur la période 

août-novembre 2021 via les sociétés du 
LET, les patients apparaissent plus fra-
giles. L’incidence de recours à la télé-
consultation était en effet 2,5 fois plus 
élevée en ZIP (Zone d’Intervention 
Prioritaire), des territoires classiquement 
considérés comme des déserts médi-
caux, qu’ailleurs et 11,5 % des patients 
appelant depuis une ZIP étaient bénéfi-
ciaires de la complémentaire santé soli-
daire (CSS) versus 7,7 % en population 
générale (et 6,8 % en zone non-ZIP). Les 
patients appelant de ZIP déclaraient par 
ailleurs significativement plus souvent 
qu’ils n’avaient pas de médecin traitant 
(29,1 % vs 26,8 % en non-ZIP).

La part des téléconsultations dans  
le total  des consultations en France. 

Source : 
Assurance Maladie
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42,8 
millions 

de téléconsultations 
facturées entre  

septembre 2018 et 
juin 2022  

Source : Assurance Maladie

Des utilisateurs et des  
usages en pleine évolution

La téléconsultation est, théoriquement, 
accessible à tous. Dans les faits, son uti-
lisation, à la fois par les patients et les 
praticiens, est corrélée à leur appé-
tence pour les nouvelles technologies 
et à leur aisance avec le numérique. 
Ces conditions expliquent pourquoi 
les téléconsultations, après avoir été 
plébiscitées au cours des périodes de 
forte intensité épidé-
mique et de confine-
ment, sont redevenues 
moins nombreuses 
que les visites à domi-
cile. Leur part est ainsi 
descendue de 5,7 % en 
2020 à 3,7 % de l’ac-
tivité des médecins 
généralistes selon la 
DREES. D’après l’As-
surance Maladie, entre 
septembre 2018 et juin 
2022, au total 42,8 mil-
lions de téléconsulta-
tions ont été facturées.
D’après l’Assurance Maladie toujours, 
les patients qui consultent via leur télé-
phone, ordinateur ou tablette ont 30 ans 
en moyenne versus 48 ans pour la popu-
lation en consultation physique. Plus de 
six utilisateurs sur dix (64,3 %) sont des 
utilisatrices, principalement car ce sont 
les femmes (à 67 %) qui déclarent être 
le parent qui s’occupe des tâches médi-
cales des enfants. La téléconsultation 
est notamment plébiscitée par les plus 

jeunes car elle est plus compatible avec 
une journée de travail. Les plus de 50 
ans représentent tout de même 9,72 % 
des patients et un nombre équivalent 
de patients est âgé de moins de 15 ans 
d’après une étude du LET de mai 2022.
Si cette tendance, est attendue pour 
un outil innovant, et devrait évoluer 
vers une répartition comparable avec 

le présentiel en raison 
de l’intégration pro-
gressive des usages et 
le vieillissement de la 
population connectée, 
elle reste très intéres-
sante puisqu’elle per-
met d’accéder à des 
patients habituelle-
ment “éloignés” du 
soin, notamment pour 
leur proposer des 
actes de dépistage et 
de prévention.
La plus forte présence 
de technophiles dans 

les territoires les plus urbains, notam-
ment Paris et sa banlieue, explique sans 
doute que la pratique de la télécon-
sultation s’y est le plus développée. En 
Île-de-France, qui est le premier désert 
médical de France d’après l’URPS Île-
de-France, 7,8 % de l’activité des méde-
cins généralistes libéraux correspond 
à des consultations à distance en 2021 
(12,0 % à Paris et 7,2 % dans les ban-
lieues du pôle urbain de Paris), contre 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3405664/fr/telesurveillance-medicale-2-decrets-actent-l-integration-de-la-telesurveillance-medicale-dans-le-droit-commun
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3405664/fr/telesurveillance-medicale-2-decrets-actent-l-integration-de-la-telesurveillance-medicale-dans-le-droit-commun
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3405664/fr/telesurveillance-medicale-2-decrets-actent-l-integration-de-la-telesurveillance-medicale-dans-le-droit-commun
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3405664/fr/telesurveillance-medicale-2-decrets-actent-l-integration-de-la-telesurveillance-medicale-dans-le-droit-commun
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications-communique-de-presse/etudes-et-resultats/sept-teleconsultations-de-medecine-generale
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications-communique-de-presse/etudes-et-resultats/sept-teleconsultations-de-medecine-generale
https://assurance-maladie.ameli.fr/etudes-et-donnees/open-damir-depenses-sante-interregimes-2020
https://lesentel.org/wp-content/uploads/2022/06/Dossier-de-presse-etude-LET-3.pdf
https://www.urps-med-idf.org/desertification-medicale-ile-de-france/
https://www.urps-med-idf.org/desertification-medicale-ile-de-france/
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Depuis 2021, les résidences 
seniors Domitys sont équi-
pées de bornes MEDADOM 
qui assurent aux personnes 
âgées autonomes une réponse 
médicale rapide et sans ren-
dez-vous, à leurs besoins de 

santé en soins non programmés (renouvel-
lement d’ordonnance, affections cutanées, 
maux de gorge…). Le rallongement de l’es-
pérance de vie associé à un contexte pré-
occupant lié aux départs à la retraite de 
professionnels de santé trop souvent non 
remplacés, font de la téléconsultation un 
véritable support dans la prise en charge 
des résidents et des habitants des alen-
tours qui ont accès aux bornes. Les patients 
sont accompagnés au sein de la résidence 
par un référent télémédecine. Cette offre 

NORMANDIE

Qu’elle soit ponctuelle, programmée ou assistée, à 
l’initiative d’un usager ou d’un médecin (traitant ou 
spécialiste), la téléconsultation est un moment dans le 
parcours de soins d’un patient. Si chez les adultes jeunes 
elle est le plus souvent suffisante pour élaborer un 
diagnostic et mettre en place un traitement, comme l’a 
montrée l’expérience de la pandémie Covid-19, elle doit 
pouvoir également être une orientation du patient dans 
le parcours de soin territorial, en particulier lorsqu’une 
consultation en présentiel s’avère nécessaire. Le patient 
doit alors trouver dans le territoire où il réside les prises en 
charge complémentaires à une téléconsultation.

Dr. Pierre Simon
Néphrologue, ancien président de la société 
française de télémédecine

Sept utilisateurs sur dix des services 
numériques en santé résident en zones 
urbaines et périurbaines. Ces territoires 
accueillent 40 % de populations pré-
caires, soit deux millions de Français 
ayant un niveau de vie inférieur au seuil 
de pauvreté, qui, s’ils ne vivent pas en 
cœur d’agglomération, résident bien 
souvent en zone périurbaine subie (30 % 

de la population française). Les services 
numériques de santé bénéficient donc 
également aux franges les plus pau-
périsées de la population, premières 
concernées par les déserts médicaux. 
Ainsi, la téléconsultation est utilisée par 
toutes les catégories sociales, y com-
pris les plus défavorisées, car 7,7 % des 
patients sont bénéficiaires de la CSS.
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Pourquoi favoriser  
le développement  
de la télémédecine ?

2.
Source : France 3  JT 19/20, Normandie Caen, 4 mai 2023

de soins en proximité contribue, ainsi, à éviter l’auto-
médication, le renoncement aux soins, à désengorger 
les cabinets de ville et les urgences, tout en redistri-
buant mieux le temps médical au profit de patients 
et de territoires sous-dotés.

Gérard Raymond
Président de France Assos Santé

La télésanté contribue à la facilitation et 
coordination des parcours sur les territoires 
de vie. Elle doit promouvoir une prévention 
personnalisée notamment mentale, 
nutritionnelle, en santé sexuelle ou encore 
en addictologie, associée à la diffusion 
du télésoin. La réussite de ces nouveaux 
modèles de prévention numérique 
reposera sur la création du contact humain 
indispensable, la télémédecine comme 
vecteur de lien a donc toute sa place pour 
construire la prévention de demain.

Pr Karine Nouette Gaulin
Secrétaire Général de la SFAR, 
Responsable Anesthésie 
Réanimation CHU de 
Bordeaux

Engageons-nous 
pleinement dans l’ère 
de la télémédecine, pré 
anesthésie, où le parcours 
de soins du patient adopte 
une approche moderne et 
durable, sans compromis 
sur la qualité et la sécurité

La télémédecine complète la médecine 
présentielle en renforçant les moda-
lités de prise en charge et de suivi des 
patients. Pour les deux parties, elle 
diversifie en effet les modalités d’accès 
et de transmission de l’information. De 
plus, il n’existe pas un seul type de télé-
médecine, elle s’adapte aux usages et 
aux besoins de chaque patient et prati-
cien. Ainsi, la télémédecine sous toutes 
ses formes est autant un levier complé-
mentaire qu’une réponse à part entière 
dans un certain nombre de situations, 
notamment pour les luttes contre les 
déserts médicaux et le renoncement 
aux soins. De plus, la télémédecine per-
met de renforcer la proximité soignants/
soignés grâce à un suivi plus fréquent 
du patient, conduisant à une meilleure 
adhésion de celui-ci à son traitement 
ou encore une détection précoce de 
certaines complications.

En apportant une innovation techno-
logique et organisationnelle forte, la 
télémédecine contribue activement à 

la transformation de notre système de 
santé pour répondre aux défis d’une 
meilleure garantie d’accès aux soins 
sur l’ensemble du territoire pour une 
population vieillissante, de plus en plus 
touchée par des maladies chroniques. 
En effet, comme le souligne le Conseil 
national de l’Ordre des médecins, la 
« pyramide des âges des médecins en 
activité régulière » est « contrastée d’un 
département à l’autre, avec un âge 
moyen des médecins de 54,5 ans dans 
l’Indre à 46,6 ans en Ille-et-Vilaine, soit 
un écart remarquable de 8 ans, témoin 
de difficultés de renouvellement géné-
rationnel dans certains territoires. Avec 
comme corollaire, le creusement des 
inégalités territoriales en termes de 
densité médicale. Ces inégalités n’op-
posent plus depuis longtemps la ruralité 
aux agglomérations urbaines », d’après 
l’Atlas de la démographie médicale en 
France du Conseil national de l’Ordre 
des médecins, et la distribution inégale 
des médecins sur le territoire provoque 
une raréfaction de l’accès aux soins.

https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/external-package/analyse_etude/11jksb5/cnom_atlas_demographie_medicale_2022_tome_1.pdf
https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/external-package/analyse_etude/11jksb5/cnom_atlas_demographie_medicale_2022_tome_1.pdf
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UN ACCÈS AUX SOINS FACILITÉ

La téléconsultation est particulière-
ment adaptée à un premier niveau de 
prise en charge qui ne nécessite pas 
d’examen physique, que ce soit pour 
évaluer l’efficacité d’un traitement 
en cours, l’analyse de résultats d’un 
examen sanguin ou encore un ren-
dez-vous préparatoire à une anesthésie. 

Les délais pour une prise en charge 

en téléconsultation sont générale-
ment plus courts. L’on constate, selon 
les géographies et les spécialités, des 
délais d’attente divisés par deux, voire 
par quatre ou six en fonction des spé-
cialités et du territoire.

La télémédecine permet de lutter contre 
le renoncement aux soins en offrant une 
possibilité supplémentaire aux patients 

d’accéder aux profes-
sionnels de santé, en 
permettant à certains 
patients d’accéder à 
des soins auxquels ils 
n’auraient autrement 
pas eu accès et en aug-
mentant le nombre de 
patients qui peuvent 
accéder à l’expertise 
de pointe. En effet, 
parmi les outils de la 
télémédecine, la télé-
expertise permet un 
accès aux soins spécia-
lisés nettement plus 
rapide : le patient est 
examiné physique-
ment par son méde-
cin généraliste, puis le 
cas échéant, son dos-
sier médical peut être 
évalué à distance par 
le médecin généraliste 
avec le spécialiste en 
asynchrone, dans des 
délais beaucoup plus 
courts, permettant 
au patient de ne pas 
avoir à attendre des 
semaines ou des mois 
pour un rendez-vous 
physique auprès du 
spécialiste. Cela réduit 
de plus les risques 
d’errance des patients 
dans le système de 
santé.

La téléconsultation permet une division 
entre 2 et 4 des délais d’attente
PHYSIQUE vs TÉLÉCONSULTATION

(en nombre de jours)
source : Doctolib

MÉDECINE GÉNÉRALE

3 vs 1

PÉDIATRE

7 vs 1

CARDIOLOGUE

44 vs 7

DERMATOLOGUE

43 vs 10
OPHTALMOLOGISTE

28 vs 2

PSYCHIATRE

16 vs 8
GYNÉCOLOGUE

26 vs 4

ANESTHÉSISTE

16 vs 10
SAGE-FEMME

13 vs 2

Les bénéfices pour le patient
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Pôle Emploi a 
identifié que 
les problèmes 
de santé consti-
tuent l’une des 
difficultés prin-
cipales ren-
contrées par 

les personnes à la recherche d’un 
emploi sur une longue période. 
L’Afpa et l’Agirc Arrco ont ainsi 
conçu avec MesDocteurs (une solu-
tion de Cegedim Santé) un service 
de téléconsultation de prévention 
qui peut être activé au cours d’un 
parcours de six mois mené par un 

OCCITANIE
CORSE

BRETAGNE
NORMANDIE

D’après le Baromètre des Franciliens 
de l’Institut Paris Région, un tiers des 
Franciliens a reporté des soins ou même 
renoncé pour des raisons financières 
mais aussi de délais d’attente. 
Conformément à l’avis de la Haute 
Autorité de Santé, il n’y a pas de situa-
tion d’exclusion clinique à priori à la 
téléconsultation. Le patient a donc 
accès à l’ensemble des spécialités à 
distance. C’est au médecin d’évaluer à 
l’occasion de chaque acte si la télécon-
sultation peut être menée à son terme 
dans de bonnes conditions de sécu-
rité ou si elle doit être transformée en 
consultation physique.

D’après le Baromètre des Franciliens  
de l’Institut Paris Région 

1/3 
des Franciliens

a reporté des soins ou même renoncé  
pour des raisons financières  

mais aussi de délais d’attente.

psychologue clinicien référent. 
Cet échange de 30 minutes n’a 
pas vocation à soigner ou à poser 
un diagnostic, mais à permettre 
de mieux exprimer et mieux com-
prendre les problèmes de santé 
dont souffre le bénéficiaire. Grâce 
à la fonction Maiia Connect, en cas 
d’absence de médecin traitant, le 
praticien est en capacité d’adres-
ser le bénéficiaire avec son accord 
à un médecin présent sur son ter-
ritoire ou un médecin spécialiste 
pour un suivi de pathologie chro-
nique. Ce parcours est actuelle-
ment accessible aux demandeurs 

Grâce à l‘accessibilité 
de la téléconsultation, 
les patients s’autorisent 
à contacter un soignant 
plus tôt dans leur patho-
logie à un stade où ils 
ne pensent pas que cela 
mériterait une consulta-
tion présentielle. C’est 
le cas en psychiatrie 
où le seul facteur pré-
dictif positif de l’évolu-
tion des pathologies est 
le délai entre la surve-
nue des premiers symp-
tômes et le début de 
la prise en charge. Les 
psychiatres sur Qare 
témoignent du moindre 
avancement dans leur 
pathologie de patients 
qu’ils voient en télécon-
sultation.   Par ailleurs, 
certains patients trop 
inhibés par leur patholo-
gie mentale, n’osent pas 
aller consulter, prendre 
les transports, voire par-
fois ne sortent plus du 
tout de chez eux. En leur 

Déjà présent dans 24 établisse-
ments en France, Neddie propose 
une solution de télémédecine 
spécialisée et adaptée aux besoins 
des établissements médico-so-
ciaux pour les patients ayant des 
TND (autisme, hyperactivité…). 
Cette solution assure une prise en 
charge médicale des personnes, 
enfants ou adultes, en situation de 
dépendance atteintes de troubles 
mentaux ou encore psychiques.
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d’emploi de longue durée en 
Corse, en Occitanie, en Bretagne 
et en Normandie. À date, 7 % des 
bénéficiaires adressés au Parcours 
emploi santé bénéficient déjà de 
cette téléconsultation de préven-
tion santé.

UNE PRISE EN CHARGE AMÉLIORÉE

Il est avéré que le contact en téléconsultation 
plutôt qu’en physique peut faciliter l’accès aux 
consultations en psychologie et en psychiatrie, 
en levant des freins psychiques autant qu’or-
ganisationnels. Pour ce qui est des professions 
paramédicales, la majorité peut aujourd’hui réa-
liser des actes de télésoin, que ce soit le suivi 
d’un pansement, l’accompagnement à la prise 
médicamenteuse par une infirmière ou le suivi, 
à distance, des exercices recommandés par un 
kinésithérapeute. Le télésoin permet le suivi et 
l’adaptation des traitements des patients. Ces 
derniers réalisent leurs exercices au moment 

qui leur convient.
En facilitant les interactions entre le patient et 
son praticien, la télémédecine permet de ren-
forcer la régularité du suivi voire de l’amélio-
rer, notamment pour les personnes souffrant 
de maladies chroniques. En réduisant les efforts 
à consentir par le patient pour suivre son trai-
tement et en diminuant le nombre de dépla-
cements, dans des lieux rappelant par ailleurs 
la maladie et la confrontation avec d’autres 
patients, elle améliore son adhésion, ce qui a 
généralement des effets bénéfiques sur l’effica-
cité et la durée de traitement.

permettant de faire venir 
un médecin jusqu’à eux, 
sur leur smartphone ou 
leur tablette, la télécon-
sultation leur offre une 
opportunité de retour-
ner dans le parcours de 
soin dont ils se sont pro-
gressivement exclus et 
même d’être actif dans 
la prise en charge de 
leur santé. De même, des 
patients agoraphobes, 
ou simplement angois-
sés par les hôpitaux 
retrouvent avec la télé-
consultation un accès 
aux soins. La distance 
protectrice imposée par 
l’interface de l’écran, 
associée au confort 
sécurisant de l’environ-
nement domestique, 
permet également à cer-
tains patients de s’enga-
ger dans des prises en 
charge vers lesquelles ils 
n’arrivaient pas ou plus 
à aller, telles que la psy-
chothérapie de couple.

Le service Neddie repose sur 
quatre piliers : des ressources 
médicales spécialisées, un accom-
pagnement au changement, un 
logiciel de télémédecine entière-
ment intégré et configurable, ainsi 
que des dispositifs de téléméde-
cine pour améliorer l’expérience 
utilisateur du médecin et du 
patient lors d’une prise en charge 
en télémédecine.

https://www.iledefrance.fr/barometre-des-franciliens-2022-comment-vous-vivez-et-ce-quoi-vous-aspirezciete-et-habitat/le-barometre-des-franciliens/aromètre des Franciliens - Institut Paris Région (institutparisregion.fr)
https://www.iledefrance.fr/barometre-des-franciliens-2022-comment-vous-vivez-et-ce-quoi-vous-aspirezciete-et-habitat/le-barometre-des-franciliens/aromètre des Franciliens - Institut Paris Région (institutparisregion.fr)
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2845190/fr/teleconsultation-et-teleexpertise-aucune-situation-clinique-exclue-a-priori
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2845190/fr/teleconsultation-et-teleexpertise-aucune-situation-clinique-exclue-a-priori
https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/prises-en-charge-specialisees/telesante-pour-l-acces-de-tous-a-des-soins-a-distance/article/le-telesoin
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chirurgicale qui peut avoir accès 
aux données du patient. 
Ce parcours de télésoin permet 
une prise en charge facilité des 
patients opérés et réduit la diffi-
culté à trouver un kinésithérapeute 
se déplaçant à domicile. Cela per-
met aussi au patient d’avoir un 
temps effectif de rééducation plus 
élevé, tout en ayant un coût plus 
faible pour la sécurité sociale avec 
un nombre plus réduit de séances. 

De plus, le télé-
soin permet au 
patient de faire 
sa rééducation 
de manière 
désynchronisée, tout au long de 
la journée et de la semaine, dimi-
nuant ainsi les chances d’une 
inflammation post-opératoire, de 
20 % par exemple pour la pose 
d’une prothèse de genou.

À l’hôpital Cochin, la télé-rééduca-
tion est proposée par l’application 
moveUP aux patients opérés d’une 
prothèse de hanche ou de genou. 
Le patient peut effectuer sa réé-
ducation entièrement à distance 
ou en mélangeant rendez-vous au 
cabinet du kinésithérapeute et à 
distance. Le patient est ainsi pris 
en charge avant, pendant et après 
son opération de manière coor-
donnée avec l’équipe médicale et 

ÎLE-DE-FRANCE

UNE AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE VIE DES PATIENTS

En permettant aux patients de bénéfi-
cier d’une surveillance à distance et en 
temps réel depuis leur domicile grâce 
à des dispositifs dédiés, la télésurveil-
lance améliore la qualité de vie des 
patients, en leur procurant un senti-
ment de sécurité car leur état de santé 
est surveillé en continu. De plus, elle 
réduit les besoins d’hospitalisation et 

améliore l’adhésion des patients à leur 
traitement, et ainsi leur efficacité.
Alterner les consultations physiques et 
les téléconsultations, pour espacer les 
consultations nécessairement effec-
tuées en physique, est ainsi particuliè-
rement bénéfique pour ceux souffrant 
de maladies chroniques ou ayant des 
difficultés à se déplacer.

UN BÉNÉFICE ORGANISATIONNEL

Le premier avantage pour les profes-
sionnels de santé à utiliser la téléméde-
cine est d’optimiser leur organisation. En 
effet, ses différentes formes leur offrent 
plus de flexibilité dans la gestion de 
leur emploi du temps. Ils peuvent ainsi 
facilement planifier des consultations 
de façon alternée, ce qui leur permet 
de maximiser leur temps consacré aux 
soins et de s’adapter aux besoins des 
patients. Cela répond également à une 

demande croissante d’amélioration de 
l’équilibre entre la vie professionnelle 
et la vie personnelle des médecins. La 
flexibilité de la télémédecine permet 
au professionnel de mieux organiser 
son emploi du temps, de se décharger 
d’une partie des tâches administrative 
et donc de prendre en charge plus de 
patients dans une journée et ainsi rece-
voir plus régulièrement les patients 
ayant besoin d’un suivi spécifique.

Les bénéfices pour  
le professionnel de santé

Chaque année, 12 millions d’actes interventionnels 
associés à une anesthésie requièrent une 
consultation médicale d’anesthésie pré-opératoire. 
Celle-ci permet d’identifier et prévenir les risques 
liés à l’intervention, d’informer et de recueillir 
le consentement du patient. Cette consultation 
présentielle, obligatoire depuis 1994, peut être 
réalisée en téléconsultation dans le respect des 
règles émises par la SFAR, afin de maintenir 
le niveau de sécurité autour des parcours en 
anesthésie-réanimation.

Dr. Frédéric Le Saché
Secrétaire général adjoint de la Société française 
d’anesthésie réanimation (SFAR)

De plus, en intégrant des données 
recueillies lors d’une télésurveillance 
médicale au domicile du patient grâce 
à l’utilisation d’un dispositif médical 
connecté, le professionnel a une vision 
plus globale du patient et peut adapter 
plus facilement, si besoin, sa prise en 
charge.
Sur requête du médecin, le patient 
peut se voir prescrire en téléconsul-
tation une partie des bilans en amont 
d’un rendez-vous physique, permettant 
au professionnel de santé d’avoir un 

maximum d’informations et ainsi une 
vue claire et détaillée de la situation. 
Il peut alors donner des informations 
plus complètes au patient et aller plus 
loin dans sa prise en charge.

En évitant au patient le déplace-
ment, tout en maintenant la qualité de 
l’échange avec son professionnel de 
santé, le télésoin peut permettre une 
réduction de la durée de traitement 
ainsi que des doses, et donc des effets 
secondaires.



LE RÔLE DE LA TÉLÉMÉDECINE DANS L’ORGANISATION DES SOINS 23

UNE COLLABORATION FACILITÉE AVEC SES PAIRS

La télémédecine entend faciliter la col-
laboration du professionnel de santé 
avec ses pairs. Les outils de santé numé-
rique comme les messageries instanta-
nées sécurisées et dédiées à un usage 
médical favorisent la coopération pluri-
professionnelle autour des patients ce 
qui améliore, in fine, la fluidité des par-
cours de santé.

La téléexpertise, en permettant par ail-
leurs à un professionnel de santé de sol-
liciter, à distance, l’avis d’un expert sur 
la base des informations médicales du 
patient, réduit la sensation d’isolement 
du médecin en lui permettant une inte-
raction facilitée avec ses pairs experts. 
La pédagogie du retour de l’expert lui 

permet également de renforcer ses 
connaissances.

Quant à la téléassistance, en permet-
tant à un professionnel médical d’assis-
ter, à distance, un autre professionnel 
de santé au cours de la réalisation d’un 
acte, elle favorise l’amélioration des 
connaissances théoriques et techniques 
des médecins au cours de leur pratique 
quotidienne.

La télérégulation, en améliorant 
l’échange entre les personnes dis-
pensant des soins d’urgence, réduit et 
optimise les transferts vers les struc-
tures les plus adaptées.

D’après la plateforme 
Livi, Entre 2021 et 2022, le 
gain de temps adminis-
tratif a représenté deux 
minutes par consultation 
grâce à l’optimisation 
des outils Livi, équivalent 
à un gain de 215 heures 

de temps médical par 
an par et par médecin. 
En proposant davantage 
de créneaux, le médecin 
peut garantir des délais 
de prise en charge plus 
courts et, s’il le souhaite, 
à des horaires élargis.

Gain de 

215 heures
de temps médical

par an par médecin  
source : Livi

Lancée en 
2022, l’Équipe 
de Soins 
Spécialisés en 
C a r d i o l o g i e 
d’île-de-France 
(ESSC IDF) 
permet aux 

médecins généralistes et aux spé-
cialistes d’obtenir une consul-
tation non programmée en 
cardiologie dans les 24h, en cas 
d’indisponibilité du cardiologue 
référent. Cette organisation ter-
ritoriale a également vocation à 
améliorer le parcours du patient 
insuffisant cardiaque chronique 

et la réduction de l’incidence des 
maladies cardio-vasculaires. Au 
cœur de ce dispositif, une ligne 
téléphonique intelligente acces-
sible via l’application Medaviz 
assure en quelques minutes la 
mise en relation d’un médecin 
requérant avec le médecin régu-
lateur disponible. Ils peuvent 
décider ensemble de la suite du 
parcours de chaque patient. En 
s’appuyant sur la protocolisation 
définie par les différents acteurs 
de l’ESSC IDF, ils bénéficient de 
3 types de suivi : un acte de télé-
consultation assistée en instan-
tané entre le médecin requérant, 

ÎLE-DE-FRANCE

le spécialiste et le patient ; un acte 
de téléexpertise réalisé en asyn-
chrone ; un rendez-vous en pré-
sentiel au cabinet le plus proche 
du domicile du patient, et ce dans 
les 24h.

UNE OFFRE PLUS LARGE, PLUS ACCESSIBLE  
ET PLUS HOMOGÈNE SUR L’ENSEMBLE DES TERRITOIRES

La télémédecine favorise l’accès des 
patients aux médecins généralistes 
comme aux spécialistes, qui peuvent 
être situés dans d’autres territoires. 
L’offre est ainsi à la fois plus large et 
plus homogène sur l’ensemble du terri-
toire et l’accès aux spécialités de pointe 
s’ouvre aux patients géographiquement 
éloignés des grandes zones urbaines.

Dans plusieurs départements, des 
expérimentations d’équipes mobiles de 
télémédecine sont en cours, suivant les 

préconisations de la « Mission Flash sur 
les urgences et soins non programmés » 
menée par François Braun, Ministre de 
la Santé et de la Prévention, durant l’été 
2022.

En allant mobiliser des médecins qui 
avaient réduit leur activité pour des rai-
sons familiales, de santé, d’épuisement 
professionnel ou encore de départ à 
la retraite, la télémédecine atténue la 
tendance globale d’une réduction du 
nombre de professionnels.

FOCUS  LA TÉLÉRÉANIMATION

L’inégalité des services de réanimation sur les terri-
toires est malheureusement bien connue depuis la 
pandémie. Grâce à la téléréanimation, les médecins 
réanimateurs peuvent désormais assister en temps 
réel leur collègues lors de gestes de réanimation et 
les conseiller sur l’organisation de la suite du par-
cours de santé. Après les séjours en réanimation, les 
patients peuvent être suivis en téléconsultation par 
les équipes de réanimation et le ou les médecins du 
territoire proche du patient. Cela permet de diminuer 
les épisodes de décompensation pour des patients, 
dont ceux souffrant de Covid long, qui restent forte-
ment fragilisés.

FOCUS  LA TÉLÉRADIOLOGIE

La téléradiologie permet d’exercer, à distance, la spé-
cialité médicale de radiodiagnostic et d’imagerie 
médicale grâce à des solutions digitales, dont l’intel-
ligence artificielle. En respectant des processus très 
stricts, la téléradiologie assure le maintien et le fonc-
tionnement des plateaux techniques d’imagerie au 
plus proche des patients, le diagnostic et l’interpréta-
tion étant réalisés à distance. La téléradiologie répond 
tout particulièrement aux attentes des équipes des 
urgences, mais permet plus généralement, sur tout le 
territoire et pour toutes tailles d’établissements, de 
mieux organiser et répartir les flux des millions d’exa-
mens qui sont traités chaque année. MEDIN + et sa 
large communauté médicale ont ainsi pris en charge 
plus de 800 000 procédures d’imagerie en 2022.
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Les bénéfices pour la société

https://www.vie-publique.fr/rapport/285557-mission-flash-sur-les-urgences-et-soins-non-programmes-rapport-braun
https://www.vie-publique.fr/rapport/285557-mission-flash-sur-les-urgences-et-soins-non-programmes-rapport-braun
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UNE DIMINUTION DES RECOURS AUX URGENCES

La téléconsultation permet aux méde-
cins de proposer des créneaux pour 
prodiguer des soins de premier recours 
sans délai ou presque (dans la journée), 
que la patientèle soit connue ou non, ce 
qui a comme bénéfice, par l’apport sup-
plémentaire de temps médical, d’évi-
ter un déport vers les urgences. Grâce 
aux solutions de téléconsultation sans 
rendez-vous, les patients se trouvent 
désormais en mesure d’accéder rapi-
dement et facilement à une prise en 
charge médicale qualifiée sans avoir à 
se rendre aux urgences. La téléconsul-
tation permet, y compris en journée, 
de combler les carences en gestion 
des soins non programmés. Par ailleurs, 
le recours à la téléconsultation la nuit 
est près de deux fois plus important le 
week-end qu’en semaine (17,2 % contre 
10,8 %), évitant ainsi encore davantage 
des déplacements à l’hôpital, d’après 
une étude du LET.

Certaines complémentaires santé pro-
posent également à leurs adhérents 
dans leurs garanties santé (donc sans 
avance de frais ni de reste à charge) un 
accès à la téléconsultation sans ren-
dez-vous, 24/24 et 7/7.

Tout cela est particulièrement utile 
pour les patients qui rencontrent une 
urgence ressentie non-vitale ou ont 
un besoin de réassurance sur leur trai-
tement. La téléconsultation en soins 
non-programmés assure dès lors une 
prise en charge avec une prescription 
ou un réadressage qualifié vers un spé-
cialiste si nécessaire. Ainsi, elle vient 
compléter l’accès à la médecine pré-
sentielle et apporte une alternative aux 
urgences lorsque les cabinets sont fer-
més ou ne permettent pas de recevoir 
le patient.

Le SAMU de la Vienne a 
été le premier à déployer 
la télérégulation. Dès 
2016, les ambulanciers 
privés, intervenant dans 
le cadre de l’aide médi-
cale urgente, ont été 
équipés de la plateforme 

Nomadeec (Orange – Enovacom) 
permettant la numérisation de 
leurs bilans, le partage de photos, 
de vidéo et même d’électrocar-
diogrammes. Ces éléments per-
mettent d’éclairer la décision du 
médecin afin d’adapter les res-
sources mobilisées et d’orienter le 
patient vers la meilleure filière de 
soins. Progressivement, l’ensemble 
des acteurs du département a été 

Pour désengorger les urgences, 
l’hôpital Saint Vincent de Paul 
(Lille) a imaginé le projet TELE-
SCOPE en 2021. Sélectionnés 
selon un protocole prédéfini par 
l’équipe médicale, les patients 
se voient proposer une télécon-
sultation dans les 24 heures pour 
évaluer leur état. Après quatre 
mois de déploiement, le disposi-
tif a permis de diminuer de 129h 
la période “occupé” et de 19h la 
période “surchargé” du service 
des urgences. Le taux d’hospitali-
sation des patients en téléconsul-
tation a été de seulement 6,2 % à 

équipé, pompiers, SMUR, méde-
cins correspondants du SAMU, 
ainsi que de plusieurs sites prio-
ritaires comme la prison (Centre 
pénitentiaire de Vivonne), l’hos-
pitalisation à domicile, ou les ser-
vices d’urgences périphériques du 
CHU. En complément, 74 EHPAD 
ont rejoint le dispositif et près de 
25 % d’hospitalisations ont ainsi pu 
être évitées grâce à la téléméde-
cine. Ce modèle pour un maillage 
départemental en télémédecine 
d’urgence concerne déjà près de 
deux-tiers des SAMU français. Il 
complète ainsi les apports de la 
visiorégulation (visioconférence 
directe avec l’appelant au 15) géné-
ralisée après le Covid. 

LA VIENNE

La télérégulation du SAMU permet une 
meilleure prise en charge des urgences 
préhospitalières. Initialement pratiquée 
uniquement par téléphone, elle s’est 
progressivement enrichie de nombreux 
outils numériques permettant d’y ajou-
ter des bilans numérisés, de l’image, 
mais aussi des examens complémen-
taires comme l’électrocardiogramme 
réalisé par les effecteurs de terrain 
(ambulanciers, pompiers, secouristes…). 
Tous ces outils permettent au régula-
teur de mieux cerner le degré d’urgence, 
d’adapter l’envoi des moyens (renfort 
d’une équipe médicalisée) et d’orienter 
le patient vers le service le plus adapté 
à ses besoins. Ils permettent aussi de 
redresser un diagnostic à distance et 
d’éviter des hospitalisations inutiles. 
Depuis 2020, la généralisation de la 
visiorégulation permet d’établir une 
vidéoconférence avec l’appelant au 15, 
à travers son smartphone, afin de mieux 
évaluer la gravité d’une plaie, d’une 

gêne respiratoire, l’état de conscience 
de la victime ou les circonstances de 
l’accident.

Enfin, le Service d’Accès aux Soins (SAS), 
nouvelle porte d’entrée de la perma-
nence des soins, doit être capable 
de proposer au niveau national une 
réponse adaptée à chaque demande 
locale. Disponible 24h/24 et 7j/7, ce 
service est adossé à la régulation des 
Centres 15. Cette réponse peut se faire à 
travers un conseil médical, une consul-
tation physique, ou une téléconsulta-
tion. Les téléconsultations proposées 
par le SAS s’inscrivent dans le parcours 
de soins coordonné. Elles peuvent être 
réalisées selon les disponibilités par le 
médecin traitant du patient, une orga-
nisation de réponse locale ou par une 
plateforme nationale de téléconsul-
tation agréée en cas de débordement, 
auquel cas l’on se situe dans le parcours 
de soins coordonnés.

72h, contre une 
moyenne de 25 %. 
Le projet TELE-
SCOPE a éga-
lement permis 
d’éviter 152 hospi-
talisations, soit 9,5 
hospitalisations 
par semaine, un 
résultat considérable alors que la 
capacité d’accueil de l’unité d’hos-
pitalisation de courte durée est 
de 7 places. Enfin, le taux de satis-
faction des patients est de 91,8 %, 
87,3 % étant prêts à reconsulter en 
téléconsultation.

LILLE

https://lesentel.org/wp-content/uploads/2022/06/Dossier-de-presse-etude-LET-3.pdf
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DES SOLUTIONS PERMETTANT  
DE FAIRE DES ÉCONOMIES

Il est établi que les économies réalisées 
pour chaque téléconsultation en soins 
non-programmés sont très importantes, 
mais les estimations sur leur ampleur 
varient. D’après le rapport d’informa-
tion “Les urgences hospitalières, miroir 
des dysfonctionnements de notre sys-
tème de santé” du Sénat, “l’estimation 

la plus reprise (du coût des urgences 
hospitalières) est celle qui a été établie 
par la Cour des comptes, qui évalue à 
161,50 euros le coût pour l’assurance 
maladie d’un passage aux urgences 
hospitalières”. Le tarif de base d’une 
téléconsultation conventionnée est 
de 25 euros, soit plus de six fois moins 

d’après l’Institut Molinari
une généralisation de la téléconsultation  

et de la téléexpertise  
permettrait d’économiser

1 milliard d’€  
par an

LE RÔLE DE LA TÉLÉMÉDECINE DANS L’ORGANISATION DES SOINS 27

Pr Jean-François Dhainaut 
Directeur du Lab Santé Île-de-France

L’usage de la télémédecine dans les essais 
cliniques est en constante augmentation. 
Cette évolution est parallèle à son emploi 
dans la télésurveillance du cancer et 
des maladies chroniques métaboliques 
et cardio/neurovasculaires. La qualité, 
la sécurité et le stockage des data 
nécessitent une gestion rigoureuse. La 
téléconsultation et la téléexpertise sont 
aussi utilisés du fait du gain de temps 
obtenu. Une analyse médico-économique 
de sa contribution pourrait encore 
en accélérer son usage.

LA PROTECTION DES DONNÉES, LA QUALITÉ  
DES SOINS ET LA CONFIDENTIALITÉ GARANTIES

La télémédecine est tenue de respecter 
la législation concernant les données 
personnelles de ses utilisateurs. Dans le 
cadre des recommandations de la CNIL 
et en conformité avec le Règlement 
Général de Protection des Données 
(RGPD), la collecte de données est sou-
mise au consentement libre, éclairé, 
spécifique et univoque du patient. 
Concernant l’hébergement des don-
nées, les plateformes ont l’obligation de 
faire appel à un hébergeur de données 
de santé (HDS) garantissant la qualité 
de service autant au niveau de la sécu-
rité que de la maîtrise des incidents. Les 
médecins pratiquant la télémédecine 
sont par ailleurs tenus au respect de la 
déontologie et des règles de prise en 
charge des patients à distance :
 • Le médecin vérifie systématiquement 
que les données du patient entrées 
lors des étapes préalables de la télé-
consultation coïncident avec l’iden-
tité du patient.

 • L’accès à la plateforme et aux données 
médicales est sécurisé et restreint aux 
seuls besoins de la consultation vidéo.

 • Le médecin est soumis au Code de 
déontologie médicale. Il est invité à 
adopter une attitude avenante avec le 
patient, en apportant une information 
claire et éclairée et en s’assurant de la 
compréhension de ses propos. Il est 
tenu au secret médical.

 • Le praticien met tout en œuvre pour 
répondre le plus efficacement au 
patient, afin de créer une relation de 
confiance et d’écoute, à l’instar d’une 
consultation physique. Il fait confirmer 
au patient les informations recueillies 
avant le début de la téléconsultation 
(traitements, antécédents, patholo-
gies), il met l’accent sur l’interroga-
toire et utilise, si besoin, les dispositifs 
médicaux à sa disposition.

 • Dans le cas d’une téléconsultation de 
premier recours, le médecin est tenu 
d’envoyer le compte-rendu au méde-
cin traitant, sauf opposition expresse 
du patient.

élevé. D’autres études sur le sujet, à 
l’image de celle réalisée par l’Institut 
Économique Molinari, montrent qu’une 
généralisation du recours à la télécon-
sultation et à la téléexpertise permet-
trait d’économiser près d’un milliard 
d’euros par an. Ce montant inclut 467 
millions d’euros économisés grâce à la 
réduction des dépenses relatives aux 
consultations de généralistes et de spé-
cialistes, 293 millions d’euros écono-
misés grâce à la baisse des dépenses 
de transport et 284 millions d’euros 

d’économies générées dans les services 
d’urgences via la réduction des visites et 
la réduction des transferts de patients.

UNE OFFRE DE SOINS MESURABLE

Par le recueil de données à bon escient, 
la télémédecine facilite la mesure de 
la qualité et la quantité des soins, que 
ce soit pour la recherche clinique ou 

encore la surveillance épidémiologique. 
La télémédecine fournit des données de 
santé structurées très qualifiées pour la 
recherche et la veille épidémiologique.

UNE CONTRIBUTION À LA LUTTE  
CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE

En évitant des déplacements, la télé-
médecine contribue à la lutte contre le 
changement climatique. « Le réchauffe-
ment climatique constitue une menace 
majeure pour la santé des populations 
et les systèmes de santé. En même 
temps, les activités du système de santé 
ont des effets non négligeables sur l’en-
vironnement et contribuent à l’em-
preinte écologique. Ce phénomène 
restant largement sous-estimé dans les 
politiques publiques, il apparaît urgent 
d’identifier les modes d’action suscep-
tibles de réduire les émissions de gaz 
à effet de serre du système de santé, 
et de développer des stratégies visant 
à garantir sa soutenabilité environne-
mentale », d’après l’étude Comment 
améliorer la soutenabilité environne-
mentale des systèmes de santé? Une 
revue de littérature et un cadre d’action 
pour la France de l’Institut de recherche 

et de documentation en économie de 
la santé (IRDES). 

En Île-de-France, si 15 à 25 % des consul-
tations physiques basculent à moyen 
terme dans la téléconsultation et le 
télésoin, cela « aboutirait globalement 
à une baisse des déplacements quo-
tidiens pour le motif de santé entre 
300 000 et 500 000, soit environ 1 % 
de l’ensemble des déplacements », 
pronostique l’Institut Paris Région. Or, 
même s’il s’agit de déplacements de 
proximité, « la part de la voiture (indivi-
duelle, hormis ambulances et taxis) est 
majoritaire. C’est en zone peu dense 
qu’elle serait le mode de déplacement 
le plus impacté à la baisse (60 % de part 
modale en grande couronne contre 8 % 
à Paris et un tiers en petite couronne), 
ce qui contribuera à la baisse des émis-
sions de CO2 ».

https://www.senat.fr/rap/r16-685/r16-6857.html
https://www.senat.fr/rap/r16-685/r16-6857.html
https://www.senat.fr/rap/r16-685/r16-6857.html
https://www.institutmolinari.org/2022/01/18/developper-la-teleconsultation-permettrait-au-systeme-de-sante-francais-deconomiser-1-milliard-deuros/
https://www.institutmolinari.org/2022/01/18/developper-la-teleconsultation-permettrait-au-systeme-de-sante-francais-deconomiser-1-milliard-deuros/
https://www.institutparisregion.fr/mobilite-et-transports/le-developpement-de-la-telemedecine-pourrait-avoir-un-impact-insoupconne-sur-les-deplacements-en-ile-de-france/
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Les défis à relever  
pour une généralisation  
de la télémédecine
Si la télémédecine a vu ses usages forte-
ment augmenter depuis mars 2020, elle 
reste néanmoins une pratique nouvelle. 
Ainsi, elle est encore faiblement utilisée 
par les publics peu habitués aux usages 
numériques, qu’ils soient patients ou 
professionnels de santé. L’illectronisme 
- la difficulté, voire l’incapacité, à utiliser 
les appareils numériques et les outils 

informatiques en raison d’un manque 
ou d’une absence totale de connais-
sances à propos de leur fonctionne-
ment - est le principal défi à relever 
collectivement pour que la téléméde-
cine puisse se propager. Il s’agit bien de 
former à la fois les patients et les pro-
fessionnels de santé à leur usage.

L’inclusion 
numérique
Les Français sont de plus en plus connec-
tés, mais ils ne sont pas toujours à l’aise 
avec les outils et services numériques. 
Contre toute attente, le nombre de per-
sonnes « éloignées du numérique » a 
même augmenté au cours des cinq der-
nières années, passant de 13 en 2017 à 16 
millions, soit 31,5 % des Français de plus 
de 18 ans vivant en métropole, selon un 
rapport réalisé par l’Agence nationale 
de la cohésion des territoires (ANCT) 
et présenté au ministre délégué chargé 
de la Transition numérique Jean-Noël 
Barrot le 7 avril 2023. Le rapport fait une 
distinction entre ceux qui sont éloignés 
du numérique parce qu’ils n’ont pas 
d’accès à Internet (4,5 millions de per-
sonnes) et ceux qui le sont parce qu’ils 
ne se sentent pas compétents (11,5 mil-
lions de personnes).
« L’éloignement du numérique peut, 
dans une société de plus en plus tech-
nologisée, avoir des conséquences 
majeures pour celles et ceux pour qui il 
est subi, par exemple en termes d’em-
ployabilité (…) sur le plan de l’accès aux 
droits (…) ou encore pour le suivi médical 

3.

16 Millions de Français
éloignés du numérique en 2022

31,5 % des 18 ans et plus

11,5 Millions
manquent d’aisance 
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La part des jeunes éloignés 
du numérique reste importante
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https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/restitution-des-travaux-du-cnr-numerique-1118
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/restitution-des-travaux-du-cnr-numerique-1118
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ou social », alerte l’ANCT. Par ailleurs, 
« le confinement a eu un rôle accé-
lérateur dans la fracture numérique 
existante entre les Français : le saut 
quantitatif effectué à ce moment-là 
par une grande partie de la popula-
tion a élevé le standard de maîtrise 
exigé pour être à l’aise et donc fragilisé 
davantage de personnes », soulignent 
ses auteurs. La fracture est avant tout 
sociale – les personnes les moins diplô-
mées sont les plus en difficulté – et 
territoriale – on est plus éloigné du 
numérique en zone rurale que dans les 
villes – mais l’illectronisme, contraire-
ment aux idées reçues, concerne aussi 
les jeunes.

En plus de l’illectronisme, un autre 
phénomène vient renforcer les inéga-
lités d’accès à internet, celui des zones 
blanches, ces territoires non couverts 
par un réseau mobile. Aucun opéra-
teur mobile ne couvre ces territoires 
peu densément peuplés, situés le plus 
souvent en zone rurale. Ces zones mal 
couvertes par le réseau mobile sont 

généralement peu pourvues d’in-
frastructures médicales. Si l’État entend 
déployer la fibre à horizon 2025, à date 
seuls 80 % des Français ont accès à une 
telle connexion de haut débit néces-
saire pour la téléconsultation.

La télémédecine est en mesure d’ap-
porter de véritables solutions pour ces 
populations à la fois éloignées des soins 
et du numérique. Ce sont les popu-
lations modestes et âgées qui sont le 
plus souvent sujettes à développer 
des maladies, notamment chroniques, 
d’après une étude de la DREES. À titre 
d’ exemple, les 10 % les plus modestes 
de la population française développent 
plus souvent une maladie chronique 
que les 10 % les plus aisés, à âge et sexe 
comparables : 2,8 fois plus de diabète, 
2,2 fois plus de maladies du foie ou du 
pancréas, 2 fois plus de maladies psy-
chiatriques, 1,6 fois plus de maladies 
respiratoires chroniques, 1,5 fois plus 
de maladies neurologiques ou dégé-
nératives et 1,4 fois plus de maladies 
cardioneurovasculaires.

Le développement des usages de la 
télémédecine n’est encore que par-
tiellement accompagné de formations 

adaptées des professionnels de santé. 
Cette nouvelle pratique médicale 
n’exige pas seulement la maîtrise de 
l’utilisation de technologies et d’équipe-
ments divers, que ce soient les logiciels 
de téléconsultation, les outils numé-
riques de coordination, les équipe-
ments médicaux connectés ou encore 
les dispositifs de surveillance à distance. 
Elle impose surtout aux soignants de 
repenser les accès aux informations cli-
niques, ainsi que les possibilités d’ana-
lyse lorsque ces informations sont 
incomplètes ou produites et transmises 
par voie numérique. Sans une formation 
théorique et pratique adéquate dès 
leurs études ou en formation continue, 
une partie des professionnels de santé 

La formation des 
professionnels de santé

FOCUS  LA SÉMIOLOGIE TÉLÉMÉDICALE

La sémiologie télémédicale ou télésémio-
logie est une adaptation de la sémiolo-
gie classique à la consultation à distance 
par visioconférence éventuellement aidée 
par des dispositifs de mesure ou d’examen 
connectés. Des formations en télésémio-
logie ont été mises au point ainsi que des 
livrets constitués de fiches pratiques four-
nissant la trame de communication verbale 
et gestuelle pour une approche protoco-
lisée et adaptable.

ne sera pas en mesure d’utiliser ces 
outils de façon optimale et sécurisée.

La télémédecine exige en effet une 
capacité d’adaptation aux spécificités 
des soins à distance des profession-
nels de santé. La manière d’examiner le 
patient nécessite de nouvelles manières 
d’exercer, en donnant des consignes au 
patient en mettant l’accent sur l’inter-
rogatoire ou en pratiquant les examens 
cliniques à distance grâce à des disposi-
tifs médicaux.

Les acteurs de la télémédecine mettent 
tous l’accent sur la formation des pro-
fessionnels de santé. Des recomman-
dations cliniques ainsi que des fiches 
conseils sont mises à disposition pour 
aider les praticiens dans leur prise de 
décision, limiter certaines prescriptions 
ou encore rappeler les cas où une réo-
rientation est nécessaire.

Un autre aspect nécessitera une évo-
lution de la formation des profession-
nels de santé : favoriser les interactions 
et la coordination entre les différents 
acteurs de santé pour le bien-être du 
patient. Ce travail en réseau devrait, 
par ailleurs, créer de nouvelles oppor-
tunités d’évolution de carrière pour les 
professionnels de santé, voire favori-
ser la création de métiers. C’est le cas 
de la profession de technicien en télé-
médecine, qui est chargée d’installer et 
d’entretenir l’équipement, d’aider aux 
examens virtuels et de résoudre les pro-
blèmes techniques. Les professions en 
cours de développement, à l’image des 
assistants médicaux et des Infirmiers 
en Pratique Avancée représentent éga-
lement de belles opportunités pour la 
téléconsultation assistée, la téléassis-
tance et la télésurveillance (lecture des 
données et alerte du médecin en cas 
d’anormalité notamment).

Au même titre que la spécialisation sur 
certaines prises en charge (kinésithé-
rapie neurologique ou encore respira-
toire), le soin à distance a le potentiel 
de devenir une spécialisation en tant 
que telle. Aux États-Unis, au Canada, en 
Australie ou encore au Royaume-Uni, 

une nouvelle profession a vu le jour : 
celle des infirmiers en téléméde-
cine fournissant des services médi-
caux à distance grâce aux technologies 
de télécommunication. L’infirmière 
de télémédecine est chargée de trier 
les patients, de donner des conseils 
médicaux et de coordonner les soins 
avec d’autres professionnels de santé. 
L’infirmière de télémédecine dispose 
d’un ensemble unique de compétences 
qui comprennent la connaissance des 
technologies de télécommunication, 
l’évaluation clinique et la coordination 
des soins aux patients. Cette nouvelle 
profession a ouvert de nouvelles pers-
pectives aux infirmières qui souhaitent 
travailler à distance. Être assistant de 
télémédecine peut, par ailleurs, être 
envisagé par différentes autres profes-
sions, telles que les veilleurs de nuit 
dans les EPHAD.

La télémédecine permet, plus globale-
ment, à ceux qui le souhaitent de travail-
ler à distance en fournissant des services 
médicaux de qualité depuis leur domi-
cile ou leur bureau. Cela leur permet 
notamment d’avoir des horaires de tra-
vail flexibles et contribue ainsi à l’attrac-
tivité de filières aujourd’hui pénalisées.

https://www.vie-publique.fr/discours/288678-jean-noel-barrot-08032023-fracture-numerique
https://www.vie-publique.fr/discours/288678-jean-noel-barrot-08032023-fracture-numerique
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2022-10/ER1243EMB.pdf
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